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Suite à la proposition de TRMD pour la DHG 2011-2012, les personnels enseignants du Lycée des 
Métiers Châteauneuf souhaitent faire remonter au Ministère de l’Education Nationale, sous le couvert 
du Rectorat et du Chef d’Etablissement leurs réserves concernant le vote du TRMD découlant de la 
DHG. 
 
Cette année encore, nous enregistrons une baisse de moyens significative, qui n’est en rien conforme à 
l’évolution de nos effectifs, lesquels sont constants, et que ne justifie en aucun cas la réforme du BAC 
Professionnel. Le ratio entre Heures Postes et Heures Supplémentaires, le nombre d’heures CFA 
gagées, le financement partiel de certaines classes et la fermeture d’autres sont autant d’éléments qui 
nous conduisent à devoir chaque année faire face à des classes plus nombreuses, toujours logiquement 
hétérogènes et regroupées selon des modalités qui ne tiennent pas compte de la spécificité des 
sections, ni de celles de notre public de lycée professionnel. Nous nous indignons contre une démarche 
qui cherche uniquement l’économie, au détriment de la pédagogie et du bien être nos élèves, et nous 
refusons ces logiques purement comptables. 
 
Nous souhaitons insister par cette motion, d’une part sur l’importance de la formation scolaire de nos 
jeunes, qui ne doit pas être sacrifiée sur l’autel de l’économie, en particulier dans un contexte où 
l’ouverture à une économie mondialisée rend d’autant plus nécessaire une formation complète et 
équitable, et d’autre part sur la spécificité du lycée professionnel, dont la réussite dans le processus de 
réconciliation des élèves en décrochage avec l’école a depuis longtemps prouvé la pertinence des 
structures mises en place. Nous observons et redoutons une dégradation dramatique de l’offre 
éducative fournie et de ces structures, imputable à ces coupes franches arbitraires que nous combattons 
avec véhémence. 
 
Nous refusons donc le sacrifice toujours croissant de moyens, les regroupements sauvages de sections 
dont le petit nombre d’élèves est la condition sine qua non au bon fonctionnement des classes, la 
construction d’un TRMD en l’absence des informations complètes sur les réformes concernant 
certaines sections. Nous demandons l’attribution des moyens nécessaires au fonctionnement d’un 
Lycée Professionnel comme le nôtre, qui ne peut et ne doit être régi selon les mêmes modalités qu’un 
établissement général. Nous demandons à ce que soient maintenus les seuils de dédoublements dans 
toutes les matières, et abrogés toutes volontés de regroupement au nom de l’économie en heures. 
Enfin, nous insistons sur le paradoxe qui conduit à insister sur le décrochage et le taux de pression, et à 
responsabiliser systématiquement des équipes pédagogiques que l’on accuse de tous les maux, alors 
que nous sommes décrédibilisés en permanence dans nos actions, par l’abolition progressive de tous 
les leviers (discipline, petits effectifs, diversité de l’offre de formation) dont nous disposions pour faire 
fonctionner nos classes et offrir à nos élèves un enseignement de qualité dont par définition et par 
devoir, l’Ecole de la République doit s’acquitter pour tous ses enfants, sans distinction d’origine 
sociale ou de moyens. 
 
Nous souhaitons pour terminer préciser que nous votons contre la DHG, non contre le TRMD qui 
n’est que le reflet du peu de moyens qui nous sont alloués. Nous redoutons les conséquences 
désastreuses de cette politique d’économie qui s’accompagne d’une dégradation progressive de nos 
conditions de travail et sape le service public, l’éducation en particulier. 


